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aVaNT-PrOPOs dU direCTeUr eXÉCUTiF

Dr. Joan Clos 
Directeur exécutif, ONU-Habitat

Selon une recherche 
publiée dans le rapport 
d’ONU-Habitat, « L’État 
des villes dans le monde 
2010-2011 », toutes les 
régions en voie de déve-
loppement, notamment 
en Afrique, dans les 
Caraïbes et dans le 
Pacifique, compteront 
en 2030 plus de per-
sonnes vivant en milieu 
urbain qu’en milieu rural. 
La moitié de la popula-

tion mondiale vit déjà dans des zones urbaines, les défis  
auxquels nous faisons face dans la bataille lancée contre la 
pauvreté urbaine sont nombreux et de taille : notre tâche est 
ardue, nous voulons des villes sans bidonville, où les femmes 
se sentent plus en sécurité, des villes inclusives avec l’électri-
cité, l’accès à l’eau et à l’assainissement, et où les transports 
sont abordables, des villes mieux planifiées dans leur déve-
loppement, des villes plus propres, plus vertes.

Mais comme le montre cette série de profils, il existe beau-
coup de solutions intéressantes et de bonnes pratiques qu’il 
serait bon d’appliquer. En fin de compte, les chiffres nous 
disent que durant la décennie 2000-2010, 227 millions de 
personnes au total ont quitté les bidonvilles. Ceci signifie 
que les gouvernements, les villes et les institutions parte-
naires sont parvenus ensemble, à doubler les Objectifs du 
millénaire pour le développement concernant les bidon-
villes, et ce, avec dix ans d’avance sur la date initialement 
prévue pour 2020.

L’Asie et le Pacifique se tiennent au premier rang des pays 
ayant réussi avec succès à atteindre cet objectif, tous les  
gouvernements de la région sont, en effet, parvenus à amé-
liorer la vie de 172 000 000 habitants de bidonvilles entre 
2000 et 2010. En Afrique sub-saharienne, la proportion 
totale de la population urbaine vivant dans des bidonvilles a 
diminué de 5 % seulement (soit 17 millions de personnes). 
Le Ghana, le Sénégal, l’Ouganda et le Rwanda sont les pays 
qui ont enregistré les meilleurs résultats dans la sous-région, 
en réduisant, durant la dernière décennie, la proportion  
des habitants des bidonvilles de plus d’un cinquième. Le 
chiffre atteint 13 % en Amérique latine et dans les Caraïbes 
où environ 30 millions de personnes ont quitté les bidon-
villes depuis l’an 2000.

Pourtant, les estimations de l’ONU-Habitat confirment 
que les progrès réalisés concernant les bidonvilles ne sont 
pas suffisants pour contrer l’expansion démographique 
constatée dans les établissements informels des pays en 
voie de développement. En ce sens, les efforts visant à 
réduire le nombre d’habitants des bidonvilles ne sont ni 
satisfaisants ni suffisants.

Dans le cadre de nos efforts pour résoudre cette crise, 
l’ONU-Habitat travaille avec la Commission européenne 
et le Secrétariat, basé à Bruxelles, de l’Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique (ACP) pour soutenir le développement 

urbain durable. Compte tenu de la diversité et de l’urgence 
des besoins, nous avons jugé nécessaire de développer un 
outil d’évaluation rapide et de planification stratégique 
pour mener des interventions immédiates, à moyen ou à 
long terme. Cet outil se présente sous la forme de cette 
série de publications.

Le Programme participatif d’amélioration des conditions 
de vie dans les bidonvilles est basé sur un dialogue 
politique, entrepris en 2002, entre l’ONU-Habitat, le 
Secrétariat ACP et la Commission européenne. Lorsque 
les 3 parties se sont rencontrées au siège de l’ONU-Habitat 
en juin 2009, plus de 200 délégués de plus de 50 pays se 
sont entendus pour lancer un grand appel à la commu-
nauté internationale afin qu’elle prête davantage attention 
aux questions d’urbanisation, et qu’elle étende le pro-
gramme d’amélioration des conditions de vie dans les 
bidonvilles à tous les pays d’Afrique, d’Asie et du Pacifique.

Il est utile de rappeler ici combien nous sommes reconnais-
sants que le 9e Fonds européen de développement pour les 
pays ACP de la Commission européenne ait contribué à 
hauteur de 4 millions d’euros (soit 5,7 millions de dollars 
d’après les taux de change de juin 2011) pour permettre  
à l’ONU-Habitat de conduire un programme qui profite à 
59 villes dans 23 pays africains, à plus de 20 villes dans  
6 pays du Pacifique, et à 4 pays des Caraïbes.

En effet, depuis sa création en 2008, le Programme 
d’amélioration des conditions de vie dans les bidonvilles a 
acquis la confiance des partenaires, au niveau municipal et 
national, dans les pays d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique. Comme le montre cette série de rapport, il 
apporte une contribution majeure qui vise à soutenir les 
efforts entrepris pour réduire la pauvreté urbaine.

je tiens encore à exprimer toute ma gratitude à la 
Commission européenne et au Secrétariat ACP pour leur 
engagement pour ce Programme d’amélioration des condi-
tions de vie dans les bidonvilles. j’ai toute confiance que les 
résultats exposés dans ce profil, ou dans les suivants, seront 
utiles pour élaborer des réponses dans le renforcement des 
capacités et des investissements dans le secteur urbain.

En outre, je tiens à remercier les équipes des pays parti-
cipants pour le soutien sans faille qu’ils ont apporté à ce  
processus, c’était la condition essentielle à la mise en  
œuvre réussie du Programme participatif d’amélioration 
des conditions de vie des bidonvilles.

a
V

a
N

T-
Pr

O
PO

s 
d

U
 d

ir
eC

Te
U

r
 e

X
ÉC

U
Ti

F

4



55

Pr
És

eN
Ta

Ti
O

N
 e

T 
m

ÉT
h

O
d

O
lO

g
ie

5

Présentation
Le profilage en milieu urbain est une évaluation rapide 
des besoins, orienté sur les actions à entreprendre pour 
renforcer les capacités et palier aux défaillances au 
niveau de la ville. Le but de cette étude est de dévelop-
per des politiques urbaines afin de réduire la pauvreté 
aux niveaux local, régional et national, à travers l’éva-
luation des besoins et des mécanismes de réponse. En 
cela, il contribue à la mise en œuvre des Objectifs du 
millénaire pour le développement. Il est actuellement 
utilisé dans plus de 20 pays d’Afrique et dans les pays 
arabes, et a été lancé dans 30 nouveaux pays d’Afrique 
ainsi que dans les petits pays insulaires du Pacifique. 

L’étude est basée sur l’analyse de données existantes  
et sur une série d’entretiens réalisés avec toutes les par-
ties prenantes, y compris les communautés locales  
et les institutions, la société civile, le secteur privé, les 
partenaires au développement, les universitaires, etc. 
Cette consultation se conclue généralement par une  
convention collective sur un certain nombre de priori-
tés identifiées et leur intégration dans le renforcement 
des capacités proposées, ainsi que sur d’autres projets 
qui ambitionnent tous de réduire la pauvreté urbaine.

Méthodologie
Le profilage urbain utilise une approche structurée où 
les interventions prioritaires sont convenues à travers 
un processus consultatif. La méthodologie du profilage 
urbain se compose en 3 phases : 

•	 Phase I : 3 profils urbains de 3 villes sont réalisés 
pour chaque pays : généralement, la capitale, une 
ville de taille moyenne et une petite ville sont ainsi 
sélectionnées et étudiées pour fournir un échantil-
lon représentatif permettant ensuite de réaliser un 
profil national. L’information est recueillie au 
moyen d’entrevues et de discussions avec les insti-
tutions et les informateurs clés, afin d’évaluer les 
forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces 
(FFOM), rencontrées au niveau local et national, 
dans les milieux urbains. Les résultats sont présen-
tés et affinés au cours de consultations réalisées 
dans le cadre d’ateliers communaux et nationaux 
pour parvenir à un consensus sur les interventions 
prioritaires. Les rapports nationaux et communaux 
synthétisent les informations recueillies et exposent 
les méthodes à suivre pour réduire la pauvreté 
urbaine, à travers des approches holistiques.

•	 Phase II : Il s’agit de définir clairement les priorités 
identifiées par les études de préfaisabilité et de 
développer en détail le renforcement des capacités 
et les projets d’investissement.

•	 Phase III : Elle consiste à mettre en œuvre les pro-
jets développés au cours des 2 phases précédentes. 
L’accent est donné sur le développement des com-
pétences, le renforcement institutionnel et sur la 
mise en application des solutions adoptées.
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introdUCtion

Situé dans la région des lagunes au sud de la Côte 
d’Ivoire, le district d’Abidjan comprend 13 communes 
(dont 10 composent la ville d’Abidjan) couvrant une 
superfi cie de 513 km². La ville se situe dans une zone 
climatique de type subéquatorial, chaud et humide, qui 
comporte 2 saisons des pluies et 2 saisons sèches.

Avant 1950, Abidjan était déjà partagée par la lagune 
Ébrié. Au nord, la presqu’île (Plateau) abritait les fonc-
tions centrales et l’essentiel de la population d’origine 
européenne. Au sud, à la pointe de l’île de Petit-Bassam, 
se développait le principal quartier africain, Treichville. 
Un deuxième quartier africain, Adjamé, se situait au 
nord du Plateau. À partir de 1950, la construction du 
port autonome d’Abidjan et la mise en œuvre du plan 
Badini marquèrent un grand tournant dans l’expansion 
de la ville. Elle donna à la ville une importance considé-
rable, non seulement par la présence des fl ancs du port, 
mais aussi par les vastes zones industrielles qui y furent 
installées. Certaines de ces zones furent également 
investies d’une fonction résidentielle pour les cadres 
expatriés, de plus en plus nombreux. Un nouveau quar-
tier africain, Koumassi, apparait, essentiellement pour 
accueillir les travailleurs du port et des industries. Au 
nord de la lagune, le quartier résidentiel de Cocody fût 
aussitôt aménagé afi n de répondre aux besoins impé-
rieux de logements. Adjamé, pour sa part, s’annexa les 
collines voisines, amorçant ainsi, un processus d’urbani-
sation plus ou moins informel. À l’ouest, sur le site de 
Yopougon, l’urbanisation populaire fut programmée 
alors qu’à Abobo l’urbanisation fut informelle, ce qui a 
permis d’y installer les personnes sans travail ou qui 
avaient des revenus instables ou modestes, ou encore les 
épargnants qui n’avaient pu trouver ailleurs une parcelle 
où bâtir.

goUvernanCe

Les principes poursuivis par la gouvernance sont entre 
autres l’équité, la durabilité, la délégation de pouvoir, 
l’effi  cacité, la transparence, l’imputabilité, la participa-
tion, la responsabilité et la sécurité. Selon l’ONU-
Habitat, la gouvernance urbaine, peut se défi nir 
comme « un ensemble d’institutions et de pratiques 
favorables à la liberté individuelle et collective, à la 
paix et au développement au niveau de la ville ».

En Côte d’Ivoire, les orientations politiques ont succes-
sivement mis l’accent sur les notions d’administration 
municipale (1960-1980), de gestion urbaine (1980-
2000), et de développement local (2000 à nos jours). 
Cette évolution a grandement infl uencé les actions et les 
pratiques des collectivités locales. En eff et, ce n’est qu’au 
cours de la période dite de développement local qu’un 
intérêt particulier a été porté aux questions de gouver-
nance. Aujourd’hui, les principales préoccupations liées 
à la gouvernance sont relatives à la participation des 

citadins à la gestion et à l’amélioration de la cité, à la 
transparence dans la gestion des aff aires municipales et 
à l’accès à l’information.

FinanCes MUniCiPales 

L’analyse de la structure des ressources fi nancières des 
diff érentes communes d’Abidjan met en évidence les 
facteurs discriminants pour les communes du point de 
vue des recettes fi scales et des recettes propres. En eff et, 
les communes qui sont le siège d’importantes activités 
commerciales ou industrielles présentent des structures 
budgétaires dominées par des recettes fi scales alors que 
les communes dont les activités informelles sont impor-
tantes tirent l’essentiel de leurs ressources des recettes 
propres. Ainsi, du fait de sa position de principal centre 
commercial et administratif d’Abidjan, la quasi-totalité 
des recettes de la commune du Plateau provient des 
recettes fi scales (96 %). Elle est suivie par la commune 
de Treichville (80 %), celle de Cocody (66 %) et de la 
commune de Port-Bouët (61 %). Une autre analyse 
axée sur la part des recettes propres dans la recette totale, 
souligne que la commune de Marcory occupe la pre-
mière position avec 74 %. Elle est suivie par la com-
mune d’Attécoubé (53 %) et par celle d’Abobo (44 %).  

FonCier 

La réforme de la politique de l’habitat en Côte d’Ivoire 
date de 1992. Globalement, cette nouvelle politique de 
l’habitat vise certes la promotion de l’habitat social aussi 
bien en milieu rural qu’en milieu urbain, mais surtout 
à élargir la base sociale et à maîtriser l’ensemble du pro-
cessus de production de la ville et de l’habitat. En fi n de 
compte, la politique urbaine de 1960 à 1990, initiée 
par les pouvoirs publics, avec l’avènement des sociétés 
immobilières comme la SOGEFIA, la SICOGI, la 
SIPIM et le Groupement foncier a permis de doter 
Abidjan de parcs immobiliers importants et d’un vaste 
patrimoine public évalué à 72 000 logements au 
total. Toutefois, les eff orts entrepris n’ont pas permis de 
combler le défi cit en logements et de satisfaire les 
42 000 demandes annuelles en unité de logements.

Bidonvilles

Les bidonvilles se caractérisent par leur type d’habitat 
qui ne répond à aucune règle urbanistique. Les 
quartiers concernés souff rent de l’inexistence de réseaux 
d’assainissement mais également des principaux services 
urbains de base. Ces zones informelles qui échappent 
à toutes règles urbanistiques et à toutes politiques de 
planifi cation sont circonscrites à des quartiers précis, 
plutôt périphériques à la ville d’Abidjan. En 1992, la 
Direction et contrôle des grands travaux a dénombré 
plus de 72 quartiers précaires. 
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genre et déveloPPeMent

Selon le recensement général de la population et  
de l’habitat de 1998, la ville d’Abidjan comptait  
2 877 948 habitants dont 49,57 % de femmes. Les 
femmes en âge de procréer représentent 59,44 % de la 
population féminine. Même si les inégalités entre les 
hommes et les femmes persistent dans les domaines des 
revenus, de l’éducation, de la santé, il faut noter qu’elles 
sont moins importantes à Abidjan que dans les autres 
parties du pays et en particulier dans les zones rurales.

environneMent

La disponibilité d’un environnement sain est indispen-
sable pour assurer la santé voire la survie de l’homme. À 
Abidjan, en dépit des nombreux efforts fournis par 
l’État et les communes, dans les domaines du traite-
ment des eaux usées et des déchets solides, la qualité de 
l’environnement demeure une source d’inquiétude 
pour la santé de la population.

gestion des risQUes de CatastroPhes

Les principaux risques de catastrophes naturelles dans la 
ville sont les inondations et les glissements de terrain, 
surtout durant la saison des pluies, entraînant parfois 
des pertes humaines et la destruction des quartiers les 
plus exposés.

déveloPPeMent éConoMiQUe loCal

Depuis la construction du port autonome en 1950, 
Abidjan s’impose comme le principal pôle de dévelop-
pement de l’industrie et des services en Côte d’Ivoire. 
La ville regorge des principales activités économiques 
liées à l’industrie et au secteur tertiaire. On y enregistre 
la quasi-totalité des industries du pays notamment dans 
les secteurs du bâtiment, des travaux publics, de la 
manufacture (ouvrages métalliques, savonnerie…) de  

la transformation et du conditionnement de produits 
alimentaires, de la pêche et de la quincaillerie. Le  
secteur tertiaire y est également très développé. Il est 
dominé par le commerce, les activités bancaires, les 
assurances, la microfinance et le transport. Abidjan  
dispose en outre des plus grands centres commerciaux 
du pays. Toutefois, en dépit du nombre important 
d’entreprises modernes et de PME dans la ville, il  
apparaît nécessaire de souligner la prédominance de 
l’économie informelle.

serviCes UrBains de Base

D’une manière générale, les services urbains de base 
comprennent, l’approvisionnement des citadins en eau 
potable, l’assainissement, l’habitat, les infrastructures 
de voirie, de drainage et d’assainissement et le système 
de collecte des ordures ménagères. Il s’agit des services 
nécessaires et vitaux non seulement pour le bien-être 
des citadins mais également pour la bonne marche et 
l’efficacité de l’économie urbaine. 

C’est pourquoi ces derniers temps, l’électricité, les télé-
communications, le transport public, la santé, les  
services de proximité (écoles primaires, dispensaires) et 
les équipements marchands (marchés, abattoirs, morgues, 
gares routières) ont été considérés comme des priorités 
pour le gouvernement dans son souci d’améliorer les 
conditions de vie dans tous les quartiers d’Abidjan. 

séCUrité UrBaine

Les types d’agression les plus courantes dans la ville 
d’Abidjan sont les vols (50 %), les vols suivis d’agressions 
physiques (21,88 %), les agressions physiques (10,78 %). 
Ces statistiques laissent apparaître que 4 personnes sur 
10 ont été directement ou indirectement victime d’agres-
sion à Abidjan en 2005. Ce fort sentiment d’insécurité 
justifie le fait que plus de 2 personnes sur 3 estiment que 
les forces de l’ordre ne sont pas efficaces dans l’exécution 
de leur mission de protection des populations.
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